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Signification d un jugement concernant
plusieurs personne

Par Raoul francis, le 18/10/2016 à 08:46

Le 3 juin 2016 les cautions de moi même et de mon associé ont été jugés inopposables .mon
associé à fait signifie le jugement a à banque mais pas moi .celle ci ñ a pas fait appel .comme
le jugement me profite puis je profiter de c a signification ou dois je également signifié merci
de votre réponse
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